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R è g l e m e n t  I n t é r i e u r

Règlement intérieur établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du Code du
travail

PREAMBULE
Article 1 – Objet et champ d’application du règlement
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par
Inov-On Expérience. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire.
Conformément à l’Article L6352-4 du Code du Travail, le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité,
les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions
pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les garanties procédurales applicables
lorsqu’une sanction est envisagée.

SECTION 1 : REGLES D’HYGIENES ET DE SECURITE
Article 2 - Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies exige de chacun le respect :
- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation ;
Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur,
les mesures de santé et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement.
- de toute consigne du formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition.
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de
sa formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité.
S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement l’organisme de
formation.

Article 3 - Consignes d’incendie
Le stagiaire prend  connaissance des consignes d’incendie et notamment du plan de localisation des
extincteurs et des issues de secours affichés dans les locaux de formation.

Article 4 – Accident
Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de
formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de cet accident avertit immédiatement
l’organisme de formation.
L’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la déclaration
auprès de la caisse de sécurité sociale compétente.

SECTION 2 : DISCIPLINE GENERALE
Article 5 - Assiduité du stagiaire en formation
Article 5.1. - Horaires de formation
Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de
formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions.
Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage.
Article 5.2. - Absences, retards ou départs anticipés
En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de
formation.
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Article 5.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. A
l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES
Article 6 - Sanctions disciplinaires
Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet
d’une sanction prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant.
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une
ou l’autre des sanctions suivantes :
- rappel à l’ordre ;
- avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ;
- exclusion temporaire de la formation ;
- exclusion définitive de la formation.

Article 7 - Garanties disciplinaires
En application des articles R 6352-4 à -9 du Code du Travail, aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire
sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui. Lorsqu’une mesure conservatoire
d’exclusion temporaire à effet immédiat a été prise, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne
peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et
éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée.
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est
procédé comme suit :
1° Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci
précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou
remise à l'intéressé contre décharge ;
2° Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix. La convocation
mentionnée au 1° fait état de cette faculté ;
3° Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du
stagiaire.
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien.
La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée
ou remise contre décharge.
Le directeur de l'organisme de formation informe de la sanction prise :
1° L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'une action de formation dans le cadre du plan
de formation d'une entreprise ;
2° L'employeur et l'organisme collecteur paritaire agréé qui a pris en charge les dépenses de la formation,
lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un congé individuel de formation ;
3° L'organisme collecteur paritaire agréé qui a assuré le financement de l'action de formation dont a bénéficié
le stagiaire.

Fait à Saint Herblain, le 23 Mars 2017


